
N°2025/52

du 22 juillet 2025

DELIBERATION
validant le projet de Plan d'Urbanisme Directeur (PUD) mis en

élaboration de la commune de Païta et habilitant la Maire à proposer son
approbation à l'assemblée de la province Sud

LE CONSEIL MUNICIPAL

- VU la loi n°69-05 modifiée du 3 janvier 1969 portant création et organisation des
communes en Nouvelle-Calédonie et Dépendances,

- VU la loi  organique n°99-209 modifiée du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie,

- VU la loi n°99-210 modifiée du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie,

- VU le Code des communes de la Nouvelle-Calédonie,

- VU le Code de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie,

- VU la délibération du conseil municipal n°2021/01 du 02 mars 2021 autorisant le
Maire à demander l’avis de la province Sud sur la procédure de mise en élaboration
du Plan d’Urbanisme Directeur de la commune de Païta,

- VU  la  délibération  du  bureau  de  l’assemblée  de  la  province  Sud  n°246-
2021/BAPS/DAEM du 20 avril 2021 portant avis sur la mise en élaboration du Plan
d’Urbanisme Directeur de la commune de Païta,

- VU la délibération du conseil municipal n°2021/53 du 24 juin 2021 portant mise en
élaboration du Plan d’Urbanisme Directeur de la commune de Païta,

- VU la délibération du conseil municipal n°2024/29 du 26 mars 2024 arrêtant le bilan
de  la  concertation  publique  mise  en  œuvre  dans  le  cadre  de  la  procédure



d’élaboration du Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) de la commune de Païta,

- VU la délibération du conseil municipal n°2024/30 du 26 mars 2024 habilitant le
Maire à solliciter l’avis de la province Sud sur le rendu public du projet de Plan
d’Urbanisme Directeur (PUD) de la commune de Païta,

- VU  l’arrêté  n°990-2024/ARR/DAEM  du  19  avril  2024  relatif  au  bilan  de  la
concertation administrative réalisée dans le cadre de la procédure d’élaboration du
plan d’urbanisme directeur (PUD) de la commune de Païta, 

- VU la délibération n°355-2024/BAPS/DAEM du 25 avril 2024 portant avis conforme
du Bureau de l’assemblée de la province Sud sur le Plan d’Urbanisme Directeur en
élaboration de la Ville de Païta,

- VU la délibération n° 2024/97 du 29 octobre 2024 arrêtant et rendant public le projet
de Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) mis en élaboration de la commune de Païta, 

- VU l’arrêté n° 5222-2024/ARR/DAEM du 13 novembre 2024 portant ouverture d'une
enquête  publique  relative  à  l’élaboration  du  plan  d’urbanisme  directeur  de  la
commune de Païta,

- VU le rapport du commissaire enquêteur du 03 février 2025 avec un avis favorable
assorti de réserves et recommandations,

- CONSIDERANT  que  le  projet  de  Plan  d’Urbanisme  Directeur  (PUD)  mis  en
élaboration  de  la  commune  de  Païta a  été  amendé  pour  tenir  compte  des
observations formulées par  le  public  dans le cadre de l’enquête publique et  du
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ;

- CONSIDERANT que  les  changements  apportés  n’ont  pas  modifié  l’économie
générale du projet de Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) mis en élaboration soumis
à enquête publique ;

-  La Commission de l’aménagement  urbain consultée en sa séance du 10 juillet
2025.

DECIDE

ARTICLE 1  er :

Le projet de Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) de la commune de Païta mis
en élaboration, annexé à la présente délibération, est validé par le conseil municipal.

Il comprend les pièces suivantes :
- le rapport de présentation ;
- le  règlement  comprenant  des  documents  graphiques  et  écrits  révélant  les

zonages et traduisant les règles relatives à l’utilisation des sols ;
- deux orientations d’aménagement et de programmation ;
- les annexes comprenant notamment les servitudes d’utilité publique.



Il s’accompagne du dossier relatif à son évaluation environnementale.

ARTICLE 2 :

La Maire  est  habilitée à  proposer  à  l’assemblée  de  la  province  Sud
d’approuver le projet de Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) mis en élaboration visé à
l’article 1er.

ARTICLE 3 :

Il est décidé, à compter de l’approbation du Plan d’Urbanisme Directeur, de
renoncer  à  instruire  et  à  délivrer  les  autorisations  et  les  actes  relatifs  aux
constructions, aux aménagements et aux démolitions dans les conditions fixées par
la réglementation applicable localement.

ARTICLE   4 :

Le délai de recours contre le présent acte devant le Tribunal Administratif de
Nouvelle-Calédonie est de deux (2) mois à compter de sa notification/publication.

Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE   5 :

La Maire  est  chargée de  l’exécution  de  la  présente  délibération  qui  sera
enregistrée, transmise à la commissaire déléguée de la République pour la province
Sud, notifiée à la province Sud et mise en ligne sur le site internet de la commune.

LE SECRETAIRE DE SEANCE

André GUERRY

LA MAIRE  

Maryline D'ARCANGELO
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